
DE 1840 ý£ 1850 S

donc, moi et mon ami, assumer la responsabilité- des actes et des
mesures de l«'Exécutif ou résigner. L'on nous soumettaiit donc, et
-ivec raison, a l'action du principe du gouvernent epnal
Mais alors nous étions placés sur un autre terrain. Il nous fallait
une part efficace du pouvoir politique; il nous fallait, nion seule-
ment une légitime influence auprès des membres canadie-ns
français. niais encore la même influence auprès dles mienbres du

Ilau-CamaLa.Nous ne Pîsuvions espérer obtenir par nous-
mêmnes cette influience. Ainsi placé, n'avais-je donc lpas raisoni,
n'lavais-je pas mC-me le drait de demander l'assistance de mon
hoenorable ami pour le comité de IHastinmgs dans le ConseP
exécutif ? Oui, j'en avais le droit; si bieon (lue l'hmonorale pru-
curcur-géènéral le reconnait lui-même. Ainsi des raisons poli-
tiquee, de- imête que celles de l'honneur et de la rcnasace
mlme faisaient un devùir impiiérid-tx, de l'aveu inême dle 1hoo-
rible procureur-général, de faire, dle l'enitré.e au Conseil de mon
honorable ami pouur le comté de Ila1sting:. une condition eille
liun ~W#n de nion acceptation des oiffr-es de Sca(n E"xcellence. En un
moût, pour mue servir de-s termes de la lettre de Stàn Excellence,
&Mon acceesijn au gouvernemienit dlevait ê'!tre.,satisfa-isitnte pour

lmes compatriotes, et en iénêe temps ac(lané e cette coli-
fiance mutuelle qui seule prasuvaiit rendre cette aceession avanta-
geuse au p)ays-.

J'avais la co-nviction qlue je xVaras u atteindre le but de
.ýên Excellence, sans l'assistance de mion lîiaontrable ami pour le
comté de I:sig.Du mnomrent qu*çtn mi'a eu concédé te p.t
on devait étre prêt .1 faire disîaraitre tous les obistacles qui, dans
Fat position particulière, pouvaient empêchier mon hionorabt-le
amii d'entrer dans. le ca-binet. ('en étit la coinséquence naturelle;
(in devait donc s'y sucinmettre. (Cette conviction était si forte dans
mo(n eqprit qu'elle était iné' braniilable et imnii neoait la ligne de
cOnduite que l'ci, veut iiv reprocher aujourd'hui.

'La pîreuve que je voulais, on autant qu'il dépendait <le moi
et de mues- amis, faciliter à St-n Excellence tous les moyens de
réa1liser ce qu'avec raison il appelit ungranid acte die j ustice
îcu-r la population française. c'esqt que je lui déclarai plusieur.s
fr;i! qu'en qupiposant mêm.re que je pourrais avoir des objections

î~rsnnelesà aucun des miemnbres du Conszeil choisis dans le
Haut-Canada, je croyais de mion devosir de ne pas les faire
'valoir, tant il tait vrai que l'administration du Ha«ut et du
llas-('anada devait être liseaux conseillers de chaque Pro-
vçince resrcctivement; mais er, %iCiiie temnps, je déclarai à Son
Excellence, comme c'éta-it mon devoir de le faire, que si mon11
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